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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« , quelle qu’en soit la cause, qui engage le pronostic vital, en phase avancée ou terminale »

les mots :

« engageant son pronostic vital à court terme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir un garde-fou essentiel de l’engagement du pronostic vital, 
L’effacement du critère d’engagement du pronostic vital signifie que des maladies chroniques 
incurables pourraient faire entrer dans cette loi des catégories de personnes qui ne sont pas en fait 
en fin de vie.


